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Avocat référent
Pôle immobilier

Le cabinet EVEY AVOCATS vous 
accompagne dans la vente  
ou l’achat d’un bien immobilier



Une opération 
sécurisée et 
optimisée avec 
un professionnel 
du droit de 
confiance

Dans un environnement juridique de plus  
en plus complexe, le cabinet EVEY AVOCATS  
vous offre une solution clé en main : 

• Analyse juridique du bien

• Mise en vente du bien

• Relation vendeur/acquéreur

• Visites du bien

• Négociation des actes de vente

EVEY AVOCATS, c’est : 

• Une compétence globale 

• Une assistance à toutes les étapes de la transaction  

• Un interlocuteur unique et de confiance 

• Une sécurisation des actes liés à la transaction 

LES AVANTAGES 
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